
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Département fédéral des transports, des communications et de 
l'énergie, Secrétariat général; Direction générale des PTT, Services juridiques 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Terminaux connectables directement ou indirectement au 
réseau téléphonique public automatique et aux services périphériques des services 
publics de télécommunications, ou terminaux utilisant les possibilités de 
transmission de signaux ou de transfert d'information offertes par les réseaux 
publics de télécommunications. 

5. Intitulé: Décret sur les terminaux de télécommunications 

6. Teneur: Procédure d'homologation des terminaux de télécommunications. Pour son 
homologation (obligatoire pour que sa mise sur le marché soit autorisée), un 
terminal de télécommunications doit satisfaire à des prescriptions techniques 
minimales clairement définies, qui sont publiées pour avoir valeur légale en vertu 
du présent décret. L'homologation d'un terminal est subordonnée à sa conformité à 
des prescriptions minimales obligatoires qui doit être attestée par une procédure 
d'homologation par type ou un certificat de conformité délivré conformément aux 
normes européennes pertinentes. 

7. Objectif et justification: Nouvelle législation sur les télécommunications; 
libéralisation accrue du marché des terminaux de télécommunications. Nouvelle base 
juridique pour la procédure d'homologation. 

8. Documents pertinents: Remplacera le Décret SR 784.106 quand la nouvelle Loi sur les 
télécommunications entrera en vigueur. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er mai 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 13 février 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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